
C’EST QUOI UNE MRC?

LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
La MRC aide les entreprises. Son équipe offre un
soutien personnalisé pour faciliter et accélérer les
projets. 
Nous offrons un accompagnement stratégique, une
coordination avec les intervenants régionaux,
provinciaux et fédéraux. Notre équipe est aussi là pour
aider un entrepreneur à faire un plan d’affaires,
démarrer une entreprise ou même pour la reprise
d'une entreprise. 
Nous proposons plusieurs fonds et un service rapide,
efficace et personnalisé. 

LE BULLETIN RÉGIONAL

La mission de l’équipe d’aménagement est
d’assurer un développement durable et cohérent
du territoire, dans le respect des réalités de chaque
municipalité et des citoyens qui l’habite.
Le Schéma d’aménagement et de développement
durable est une planification qui oriente
l’aménagement et l’urbanisme du territoire de la
MRC des Sources. 

L’AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE

MRC des Sources - Organisation MRC des Sources

Tu peux voir l’ordre du jour de la réunion sur
notre site web. Tu peux également poser tes
questions au conseil directement en ligne grâce
au formulaire disponible sur notre site web. 

Au GYM A21
Situé au 309, rue Chassé

Val-des-Sources

POUR EN SAVOIR PLUS SUR
VOTRE MRC!

Une Municipalité Régionale de Comté (MRC), c’est un
organisme qui rassemble plusieurs municipalités pour
planifier le développement de la région. Elle s’occupe de
l’aménagement du territoire, du développement
économique et de certains services partagés. 
Les décisions sont prises par un conseil composé des
maires et mairesses des municipalités qui composent
l’organisme. La MRC des Sources est formée de 7
municipalités : Val-des-Sources, Danville, Wotton, Saint-
Georges-de-Windsor, Saint-Camille, Saint-Adrien et
Ham-Sud. 

La MRC travaille avec les municipalités pour un
développement harmonieux de la région.

Prochaines rencontres du
conseil

18 mars 2026
15 avril 2026
20 mai 2026
17 juin 2026

La MRC des Sources lance son bulletin régional, un
nouvel outil pour informer les citoyens sur ses projets et
ses champs d’action. Il sera publié 4 fois en 2026 (mars,
juin, septembre, décembre). 

Pour continuer de suivre nos nouvelles
www.mrcdessources.com


